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REPERES ACTUALISATION : MARS 2013

● Plafond de la Sécurité sociale
(au 1er janvier 2013) : 3 086 €/mois
● Retraite complémentaire
valeur annuelle du point (1.04.2012)
AGIRC : 0,4330 € ARRCO : 1,2414 €
● IRCANTEC (1.04.2012) : 0,46851 €
● SMIC brut (au 1.01.2013)
9,43 €/heure, soit 1 593,67 €/mois 
pour une durée de 169 heures
● Indice des prix (INSEE)
en décembre 2012 (base 100 en 1998) 
126,76 (tous ménages, avec tabac), 
soit + 1,3 % sur douze mois
Indice hors tabac :
125,02 soit + 1,2 % sur douze mois
● Indice de référence des loyers
Au 4eme trimestre 2012 : 123,97, 
soit une hausse annuelle de 1,88 %

Minimum contributif (carrière complète)
● minimum contributif : 620,92 €/mois
● minimum contributif majoré : 678,50 €/mois

Maximum de pension
● (théorique) : 1 543 €/mois

Compléments
● majoration pour tierce personne :
1 082,43 € /mois
● majoration pour conjoint à charge. Elle
n’est plus attribuée à compter du 1.01.2011. Le
paiement est poursuivi pour les bénéficiaires
au 31.12.2010 : 609,80 €/an (plafond de
ressources du conjoint : 8 716,18 €/an)

Pension de réversion
● montant : 54% de la pension du défunt
● minimum de pension : 279,95 €/mois.
Ce montant peut être réduit pour 
tenir compte de la durée d’assurance 
● majoration pour enfant à charge :
94,98 €/mois
● plafond de ressources : 19 177,60 €/an -
personne seule ; 30 684,16 €/an - ménage

RETRAITES (régime général)

Revalorisation

● + 2,1 % au 1er avril 2012 
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ACTUALITE

L’environnement éco-
nomique particulière-
ment difficile a pesé
lourdement sur la 
négociation relative
aux retraites complé-
mentaires, l’austérité
plomban t  l e s  r e -
cettes des régimes
ARRCO et AGIRC.
Garantir l’avenir des retraites complé-
mentaires était l’objectif poursuivi par
Force Ouvrière dans la négociation dé-
marrée le 22 novembre dernier. Après
sept séances, la négociation sur les ré-
gimes de retraites complémentaires du
privé a abouti à un texte soumis à signa-
ture le 13 mars dernier.
Les mesures qui ont été prises dans cet ac-
cord sont des mesures responsables et
tout en regrettant la moindre progression
des retraites au moment où le pouvoir
d’achat des retraités est mis à mal par la
hausse réelle des prix, l’important a été
d’avoir préservé l’architecture du régime
paritaire de retraite complémentaire obli-
gatoire, d’avoir maintenu l’acquisition de
droits pour les futurs retraités à travers la
hausse du taux contractuel des cotisa-
tions, mais aussi d’avoir évité le risque
existant de voir disparaître les régimes
complémentaires au profit d’un régime
unique par point, ce qui remettrait égale-
ment en cause le système de pension.
C’est pour l’ensemble de ces raisons et
en toute responsabilité que FO a signé
cet accord afin de garantir l’avenir des
retraites complémentaires, mais aussi par
attachement aux régimes par répartition
et au paritarisme, rempart contre l’étati-
sation et la privatisation.
Un débat s’ouvre actuellement sur le fait
que le gouvernement pourrait s’en inspi-
rer pour les retraites de base. Nous ne
sommes pas d’accord, tout simplement
parce que les plus petites retraites sont
comprises dans le régime de base et que
ce qui vaut temporairement pour les re-
traites complémentaires ne vaut pas pour
les retraites de base.

Jean-Claude Mailly
Secrétaire général de la Confédération 

Générale du Travail Force Ouvrière
Président de l’UCR-FO

LE MOT DU PRESIDENT

A COMPTER DU 1ER JANVIER 2014,
LES RETRAITES COMPLEMEN-

TAIRES ARRCO ET AGIRC SERONT
VERSEES MENSUELLEMENT

SOYEZ PREVOYANTS !
es organisations syndicales et patronales, gestionnaires des régimes AGIRC et
ARRCO, ont décidé, par l’accord du 18 mars 2011, que les retraites complé-
mentaires seront versées selon une périodicité mensuelle (et non chaque tri-

mestre comme actuellement) à partir du 1er janvier 2014.
Qui est concerné par le paiement mensuel ?
Vous êtes concerné, si vous percevez :
- une retraite complémentaire ARRCO, et si vous étiez cadre, une retraite AGIRC ;
- une pension de réversion ARRCO, et éventuellement une pension de réversion
AGIRC.
Si vous percevez plusieurs retraites complémentaires de caisses différentes, c’est en
principe l’ensemble des retraites qui seront versées chaque mois à partir du 1er jan-
vier 2014.
Dans tous les cas, le paiement mensuel concerne les retraites qui sont versées en
France, dans les départements et les collectivités d’outre-mer ou dans un pays eu-
ropéen.
Les retraites versées annuellement ne seront pas concernées par le paiement
mensuel.
Comment s’effectue le passage au paiement mensuel ?
• Jusqu’à la fin de l’année 2013, rien ne change.
Vous percevrez votre retraite tous les trimestres. Votre dernier versement trimestriel
aura donc lieu en octobre 2013.
• Le 1er janvier 2014, vous passerez au paiement mensuel.
C’est automatique, vous n’avez aucune démarche à effectuer auprès de votre cais-
se de retraite.
• En 2014 et les années suivantes, vous toucherez votre retraite en 12 versements
mensuels, au lieu de 4 versements trimestriels. Le montant annuel de votre retraite
reste inchangé.
Quand la retraite mensuelle sera-t-elle versée ?
Les caisses de retraite mettent en paiement les retraites complémentaires le premier
jour de chaque mois. La date de versement sur votre compte dépend ensuite de
votre établissement bancaire. Le délai est en général très court. 
A prévoir
Si votre compte bancaire fait l’objet de prélèvements automatiques (complémentai-
re santé, loyer...), vous devez veiller à ce que le calendrier de ces prélèvements au-
tomatiques soit compatible avec les nouvelles dates de versement de votre retraite. 

Plafond de ressources et montants
● personne seule : 9 325,98 €/an, 
ménage : 14 479,10 €/an

● ASPA : 777,16 €/mois (personne seule),
1 206,59 €/mois (deux allocataires)
● Limite annuelle de récupération des
sommes versées pour l’ASPA : 6 009,29 €
(personne seule) ; 7 845,72 € (couple d’al-
locataires)
Allocations récupérables après le décès du bénéficiaire sur la fraction 
de l’actif net successorial qui excède 39 000 € (depuis le 1.01.2002).

ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées)

RETRAITES (régime général de Sécurité 
sociale, régimes alignés et de la fonction publique)

Allocation attribuée par le département.

● A domicile, montant mensuel maximal 
du plan d’aide :
GIR 1 : 1 288,09 € -  GIR 2 : 1 104,07 €
GIR 3 : 828,05 € -   GIR 4 : 552,03 €
Le montant versé est égal au montant de la
fraction du plan d’aide que le bénéficiaire
utilise diminué, le cas échéant, d’une parti-
cipation à sa charge :
- sont éxonérées de participation les per-
sonnes ayant des revenus inférieurs à
725,23 €/mois,
- lorsque les ressources sont comprises entre
725,23 €/mois et 2 890,09 €/mois, le mon-
tant de la participation est progressif,
- lorsque les ressources sont supérieures à
2 890,09 €/mois, la participation est égale à
90 % du plan d’aide.

● En établissement, l’APA est calculée à
partir du tarif dépendance de l’établisse-

ment. La participation financière de l’inté-
ressé dépend de ses revenus :
-  Revenu inférieur à 2 392,17 €. Participation
égale au montant mensuel du tarif dépendan-
ce de l’établissement pour les GIR 5 et 6.
- Revenu compris entre 2 392,17 et 3 680,26 €.
Participation égale au montant du tarif dépen-
dance de l’établissement pour les GIR 5 et 6
auquel s’ajoute, selon le niveau de revenu, de
0 % à 80 % du tarif dépendance de l’établisse-
ment pour le GIR du bénéficiaire.
- Revenu supérieur à 3 680,26 €. Participa-
tion  égale au montant du tarif dépendance
de l’établissement pour les GIR 5 et 6 au-
quel s’ajoute 80 % du tarif dépendance de
l’établissement pour le GIR du bénéficiaire.

- Somme minimale laissée : 93 €/mois à la
personne âgée, 777,16 €/mois au membre
du couple resté à domicile. 

APA - BAREME AVRIL 2012

● Généralistes (secteur 1) : consultation : 23 € ; visite : 33 €
● Spécialistes (secteur 1) : consultation : 25 € ; psychiatres, neuropsychiatres, neurologues : 39,70 €
● Forfait hospitalier : 18 €/jour au 1.01.2010 ; 13,50 €/jour service psychiatrique établ. de santé

HONORAIRES MEDICAUX 2012 Tarifs conventionnés sect. 1 Médecin traitant

● Valeur du point d’indice : 13,86 € au 1.01.2011

PENSION MILITAIRE

L

REVALORISATION DES PENSIONS DU
REGIME GENERAL ET DES REGIMES 

ALIGNES AU 1ER AVRIL 2013 : +1,3 %
e coefficient de revalorisation des pensions de vieillesse servies par le régime
général et les régimes alignés, a été fixé à 1,3 % au 1er avril 2013.
Cette augmentation a été pratiquée conformément à la prévision d’inflation

pour 2013 retenue par la Commission économique de la nation qui s’est réunie le
19 mars 2013. Elle correspond à :
- la prévision d’inflation (hors tabac) pour 2013 qui s’établit à 1,2 % ;
- à laquelle s’ajoute un ajustement positif de 0,1 point au titre de l’année 2012 (cet
ajustement est égal à l’écart entre le taux d’inflation établi à titre définitif par l’INSEE
pour 2012 et la prévision initiale pour cette même année ayant servi de base à la
revalorisation effectuée au 1er avril 2012).
Sont concernés : les pensions de base du régime général et des régimes alignés
(CNAV, MSA, RSI), la plupart des régimes spéciaux, les régimes des fonctionnaires
de l’Etat, des hôpitaux, des collectivités territoriales (CNRACL) et les régimes de ba-
se des dix sections professionnelles de la Caisse nationale d’assurance-vieillesse
des professions libérales (CNAVPL).
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